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Point 3 de l’ordre du jour 

PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 

COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS  
Vingt-neuvième session 

Centre international de Conférences, Genève (Suisse), 3 - 7 juillet 2006 

AMENDEMENTS AU MANUEL DE PROCÉDURE 
 

Amendements consécutifs à la scission du Comité sur les additifs alimentaires et les 
contaminants en Comité sur les additifs alimentaires et  

Comité sur les contaminants dans les aliments  
 

 
1. Si la Commission accepte la scission du Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants en 
Comité sur les aliments alimentaires et en Comité sur les contaminants dans les aliments en approuvant le 
mandat de ces Comités (voir ALINORM 06/29/4, paragraphe 7 et 8 et Annexe IV), il faudra apporter un 
certain nombre de modifications au Manuel de procédure.  

2. La Commission est invitée à entériner les amendements de nature éditoriale, tels qu’énumérés à 
l’appendice 1, et à prendre acte qu’ils seront reflétés dans la seizième édition du Manuel de procédure. 

3. La Commission pourra souhaiter que les amendements de fond, tels qu’énumérés à l’appendice 2, soient 
examinés à une future session de la Commission sur la base du débat entamé par les organes subsidiaires 
compétents.  
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APPENDICE 1 

SECTION II : UNIFORMISATION DU SYSTÈME DE COTATION DES DOCUMENTS CODEX  

Texte actuel Nouveau texte 
Additifs alimentaires et contaminants - CX/FAC Additifs alimentaires - CX/FA 

Contaminants présents dans les aliments - CX/CF 
 

SECTION II : PLAN DE PRÉSENTATION DES NORMES CODEX DE PRODUITS 

Texte actuel Nouveau texte 
“Les dispositions ci-après concernant les additifs 
alimentaires et leurs spécifications figurant à la 
Section ...... du Codex Alimentarius doivent être 
confirmées [ont été confirmées] par le Comité du 
Codex sur les additifs alimentaires et les 
contaminants”. 

“Les dispositions ci-après concernant les additifs 
alimentaires et leurs spécifications figurant à la 
Section ...... du Codex Alimentarius doivent être 
confirmées [ont été confirmées] par le Comité du 
Codex sur les additifs alimentaires”. 

“Les dispositions ci-après concernant les 
contaminants autres que les résidus de pesticides 
doivent être confirmées [ont été confirmées] par le 
Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les 
contaminants.” 

“Les dispositions ci-après concernant les 
contaminants autres que les résidus de pesticides, 
doivent être confirmées [ont été confirmées] par le 
Comité du Codex sur les contaminants dans les 
aliments.” 

 

SECTION II : RELATIONS ENTRE LES COMITÉS S’OCCUPANT DE PRODUITS ET LES 
COMITÉS S’OCCUPANT DE QUESTIONS GÉNÉRALES 

Texte actuel Nouveau texte 
Les Comités du Codex sur l’étiquetage des denrées 
alimentaires, les additifs alimentaires et les 
contaminants, les méthodes d’analyse et 
d’échantillonnage; ... 

Les Comités du Codex sur l’étiquetage des denrées 
alimentaires, les additifs alimentaires; les 
contaminants dans les aliments, les méthodes 
d’analyse et d’échantillonnage; ... 

Toutes les dispositions en matière d’additifs 
alimentaires (y compris les auxiliaires 
technologiques) et de contaminants de chaque norme 
Codex intéressant un produit devraient être soumises 
pour examen au Comité du Codex sur les additifs 
alimentaires et les contaminants de préférence après 
que les normes aient été avancées à l’étape 5 de la 
procédure d’élaboration des normes Codex ou avant 
leur examen à l’étape 7 par le Comité de produit 
compétent, un tel examen ne devant cependant pas 
retarder le passage de la norme aux étapes suivantes 
de la procédure. 

Toutes les dispositions en matière d’additifs 
alimentaires (y compris les auxiliaires 
technologiques) et de contaminants de chaque norme 
Codex intéressant un produit devraient être soumises 
pour examen aux Comités du Codex sur les additifs 
alimentaires ou sur les contaminants dans les 
aliments, selon qu’il convient, de préférence après 
que les normes aient été avancées à l’étape 5 de la 
procédure d’élaboration des normes Codex ou avant 
leur examen à l’étape 7 par le Comité de produit 
compétent, un tel examen ne devant cependant pas 
retarder le passage de la norme aux étapes suivantes 
de la procédure. 

Toutes les dispositions relatives aux additifs 
alimentaires devront être confirmées par le Comité 
du Codex sur les additifs alimentaires et les 
contaminants, compte tenu des justifications 
technologiques soumises par les comités de produits, 
des recommandations du Comité mixte FAO/OMS 
d’experts des additifs alimentaires (JECFA) touchant 
à l’innocuité d’emploi (dose journalière admissible 
(DJA) et autres restrictions), ainsi que d’une 
estimation de l’absorption potentielle, et si possible, 
effective des additifs alimentaires. 

Toutes les dispositions relatives aux additifs 
alimentaires devront être confirmées par le Comité 
du Codex sur les additifs alimentaires, compte tenu 
des justifications technologiques soumises par les 
comités de produits, des recommandations du 
Comité mixte FAO/OMS d’experts des additifs 
alimentaires (JECFA) touchant à l’innocuité 
d’emploi (dose journalière admissible (DJA) et 
autres restrictions), ainsi que d’une estimation de 
l’absorption potentielle, et si possible, effective des 
additifs alimentaires. 
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Lorsque des normes sur les produits sont transmises 
aux gouvernements à l’étape 3 pour recueillir leurs 
observations, elles devraient comporter la mention 
que les dispositions “relatives aux additifs 
alimentaires et aux contaminants sont établies sous 
réserve de confirmation par le Comité du Codex sur 
les additifs alimentaires et les contaminants et de leur 
incorporation dans la Norme générale pour les 
additifs alimentaires ou la Norme générale pour les 
contaminants et les toxines dans les aliments”. 

Lorsque des normes sur les produits sont transmises 
aux gouvernements à l’étape 3 pour recueillir leurs 
observations, elles devraient comporter la mention 
que les dispositions “relatives aux additifs 
alimentaires et aux contaminants sont établies sous 
réserve de confirmation par le Comité du Codex sur 
les additifs alimentaires ou le Comité du Codex sur 
les contaminants dans les aliments et de leur 
incorporation dans la Norme générale pour les 
additifs alimentaires ou la Norme générale pour les 
contaminants et les toxines dans les aliments”. 

Lorsqu’il existe un comité de produits en activité, les 
propositions relatives à l’utilisation d’additifs dans 
toute norme de produit considérée doivent être 
préparées par le Comité concerné et transmises au 
Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les 
contaminants pour confirmation. Lorsque le Comité 
du Codex sur les additifs alimentaires et les 
contaminants décide de ne pas confirmer des 
dispositions concernant des additifs spécifiques 
(utilisation de l’additif, ou concentration dans le 
produit final), la raison doit en être clairement 
indiquée. La section considérée doit être renvoyée au 
Comité concerné si des informations 
complémentaires sont nécessaires ou pour 
information si le Comité du Codex sur les additifs 
alimentaires et les contaminants décide de modifier 
la disposition. 

Lorsqu’il existe un comité de produits en activité, les 
propositions relatives à l’utilisation d’additifs dans 
toute norme de produit considérée doivent être 
préparées par le Comité concerné et transmises au 
Comité du Codex sur les additifs alimentaires pour 
confirmation. Lorsque le Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires décide de ne pas confirmer des 
dispositions concernant des additifs spécifiques 
(utilisation de l’additif, ou concentration dans le 
produit final), la raison doit en être clairement 
indiquée. La section considérée doit être renvoyée au 
Comité concerné si des informations 
complémentaires sont nécessaires ou pour 
information si le Comité du Codex sur les additifs 
alimentaires décide de modifier la disposition. 

Lorsqu’il n’existe pas de Comité en activité chargé 
du produit visé, les propositions visant de nouvelles 
dispositions concernant les additifs ou un 
amendement au dispositions existantes doivent être 
transmises directement par les États Membres au 
Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les 
contaminants. 

Lorsqu’il n’existe pas de Comité en activité chargé 
du produit visé, les propositions visant de nouvelles 
dispositions concernant les additifs ou un 
amendement au dispositions existantes doivent être 
transmises directement par les États Membres au 
Comité du Codex sur les additifs alimentaires. 

Il n’est pas nécessaire que les méthodes d’analyse 
figurant dans les spécifications consultatives du 
Codex pour les additifs alimentaires et destinées à la 
vérification des critères de pureté et d’identité de ces 
additifs soient transmises pour confirmation au 
Comité du Codex sur les méthodes d’analyse et 
d’échantillonnage. C’est au Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires et les contaminants qu’il 
incombe de faire passer ces méthodes par les étapes 
appropriées de la Procédure. 

Il n’est pas nécessaire que les méthodes d’analyse 
figurant dans les spécifications consultatives du 
Codex pour les additifs alimentaires et destinées à la 
vérification des critères de pureté et d’identité de ces 
additifs soient transmises pour confirmation au 
Comité du Codex sur les méthodes d’analyse et 
d’échantillonnage. C’est au Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires qu’il incombe de faire passer 
ces méthodes par les étapes appropriées de la 
Procédure. 
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APPENDICE 2 
 

 Texte Organe subsidiaire responsable 
de suivre  

Section III Principes en matière d’analyse des risques appliqués 
par le Comité du Codex sur les additifs alimentaires et 
les contaminants  

CCFA, CCCF 

 Politique du CCFAC en matière d’évaluation de 
l’exposition aux contaminants et aux toxines présents 
dans les aliments ou groupes d’aliments  

CCFA, CCCF 

 

 


